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ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 29 AVRIL 1993

M . FrancisquePerrot. Monsieur le président, monsieur le
ministre délégué aux relations avec l'Assemblée nationale,
j'aurais souhaité intervenir dans le débat d'orientation sur la
ville et les banlieues, mais je n'ai pu le faire en raison du
grand nombre des intervenants. Cela étant, ma question
s 'ajoute à tous les éléments qui am été évoqués pendant ces
deux journées.

Elle est motivée par'des faits précis et concrets qui se sont
déroulés dans ma propre cité, à Villefranche-sur-Saône.

Cette ville moyenne se trouve au centre d'un district de
50 000 habitants. Sans être une grande ville, elle connaît les
difficultés des quartierspopuleux, en particulier des quar-
tiers qui ont une forte densité de- jeunes dans leur popula-
tion.

Que ce soient des jeunes sortis du milieu scolaire dans
i 'atterte d'un hypothétique emploi ou des jeunes scolarisés
qui disposent de grandes plages de liberté en dehors des
heures de travail à l'école ou au collège, tous sont en proie à
ce mal pernicieux qu'est l 'oisiveté, laquelle conduit naturel-
lement à la délinquance. Ils ont souvent pour unique hori-
zon de leurs loisirs une pelouse -- quand ils ont la chance
d 'en avoir une près de leur logement - ou la cage d'escalier,
qui devient salle de jeux lorsque les conditions météorolo-
giques ne leur permettent pas de reiaern l 'extérieur.

De telles conditions de vie sont favorables à l'éclosion de
la délinquance.

Cela commence par des délits dits « mineurs qui, avec
ie temps et l'« entraînementn, débouchent bientôt sur les
excès que l'on connaît et qui, dans ma circonscription, se
répètent régulièrement: bris de vitrines, incendies de voi-
tures et violences.

L ' insuffisance des forces de police disponibles ne permet
malheureusement pas d'assurer une protection efficaçe er de
tous les instants.

Ce dernier point relève certes de M. le ministre de l' inté-
rieur, et nous ne pouvons le développer aujourd'hui,. Mais
j 'appellel 'attention de Mme le ministre d'F.tr_t, ministre de
la ville, sur la nécessité de prendre des mesures à l'adresse de
ces jeunes.

Les villes ont besoin d'équipements, même légers, àins-
taller sur place, ou le plus près possible. Des postes d'anima-
teurs et d'éducateurs spécialisés doivent être créés en
nombre suffisantpourassurer une prise en charge effective
des jeunes, ce qui nécessitera sans doute une progression
dans la formation des travailleurs sociaux affectés à cette
mission, car, si la lutte contre la délinquance passe d'abord
par la prévention, pour éviter d'en arriver à la répression, il
faut prendre toutes les mesures possibles contre 1 oisiveté de
ces jeunes.

Sans dqute me ferez-vous remarquer qu' il existe pour cela
les fameux DSQ. Hélas ! ilssont en si petit nombre qu' une
ville de 50 000 habitants n'y a même pas droit.

II existe égalementles nouveauxcontrats de ville, mais je
ferai à leur égard les mêmes observations. Ma ville vient, en
effet, de se vois' efuser un col service.

Certes, il tète les initiatives locales des collectivités et les
Structures, mises en place par le dépattement avec quelques
éducateurs, dônt le dévouement ne saurait être mis en
doute. Je connais certaines de leurs réalisations destinées à
intéresser les jeunes dans les quartiers qui sont, à ce titre,
exemplaires. On leurapprendà occuper leurs loisirs cer-
taines activités utiles, dont ils peuvent tirer le plus grand

mission de Iorntation des jeunes dépasse ic cadre de l'école -
ils sont aussi à f :liciter et à encourager.

Cependant, il est indispensable que ces actions soient
aidées par les pouvoirs publics. C'est pourquoi je demande
si, parmi les mesures à prévoir pour la ville et pour la
sécurité, Mme le ministre d' état a l'intention d'effectuer des

. efforts particuliers sur ce type d'actions en faveur de la jeu
ncsse désoeuvrée des quartiers déshérités. Prévenir aujour-
d'hui nous dispensera probablement de réprimer demain et,
finalement, cela coûtera moins cher.

M . le président. La parole est à M. le ministredéléguéaux
relations avec l'Assemblée nationale.

M. Pascal Clément,ministre délégué aux relatioruguet
l 'Assemblée nationale. Monsieur le député. je crois que vous
comprendrez l'absence de Mme Simone Veil aujourd'hui, et
vous accepterez certainement que je vous transmettre la
réponse qu'elle a préparée à votre intention,. ..

M . Francisque Perrut. Tour à fait !
M . le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée

nationale. . . . sachant quit, en sent que représentant de Ville-
franche-sur-Saône, vous partagez les soucis de nombre d' élus
de ville.

II est avéré que le Balane. et la paix publique des villes
moyennes sont, aujourd'hui, plus menacés qu' ils ne l'étaient
hier. Si l'augmentation de la délinquance,:out au moins
telle qu'elle est enregistrée par les services de police et de
gendarmerie, est surtout sensible dans lcs grandes agglomé-
rations, talle est égcicmt nt perceptible dans les villes de
moins de 100 000 habitants et alimentele sentiment d' insé-
curité.

L 'augmentation de lei petite délinquance - les vols en par-
ticulier - est en grande partie responsable dr cette évolution.
Si elle n'est pas le fait des jeunes générations seulement, il est
vrai que le nombre de jeunes, quelquefois des très jeunes,
incriminés dans des faits de cette nature est en proportion
croissante.

La réponse àcesphénomènes doit allier à lafois la répres-
sion, selon des formes adaptées à l'âge et i! la situation de
l 'auteur du délit, et la prévention, sans laquelle la répression,
qui ne s'attaque pas aux causes, est inefficace.

Le meilleur remède à l'oisiveté forcée des jeunes a été évo-
qué dans la question: il reste naturellement l'emploi et
toutes les formules de qualificationou d'apprentissagepou-
vant y conduire. A cet égard, comme elle l'a indiqué à
l 'Assemblée le 27 avril, Mme Veil entend favoriser et déve-
Japper, toutes les formes efficaces d' insertion, en particulier
économique, qui, l'expérience le montre,sont utiles dans lcs
quartiers des villes moyennes, àcondition qu ' elles soient
soutenues localement.

De même, la qualité du service rendupar l 'école, lacapa-
cité qu'elle peur avoir de mobiliser et de sensibiliser les
jeunes élèves, reste un des meilleurs outils de prévention. A
cet égard, en accord avecM . le ministre de l'éducation
nationale, Mme Veil souhaite renforcer la présence des
adultes dans les établissements, y faciliter le recrutement de
personnels de qualité et encourager toutes les formes d'ac-
compagnement scolaire, qui se sont heureusement multi-
pliées ces dernières années.

S'agissant des loisirs, il convient de répondre à deux exi-
gences.

La toute première concerne les personnels nécessaires.
Nous souffronsaujourd'hui, en dépitdes dévouements
inlassables qui existent, d'une insuffisance derecrutement.
Mme leministre d'État entend se rapprocher,dans le cadre
du ministère desaffaires sociales, quiestdésormaisaussi
celui dela ville, de toutes lesparties 'menantes - collectivités

bénéisce.
Nous pourrons également compter parfois sur la collabo-

ration de certains parents, ce qui est une très bonne chose, et
sut celle dec, rtains enseignants qui comprennentque leur



territoriales, organisations professionnelles, associations -
pour trouver des remèdes à une situation qui ne saurait
durer sans amener de réelles difficultés. L'un d 'entre eux
consiste naturellement dans la formation aux métiers de
l 'animation des jeunes des quartiers qui souffrent.

La seconde exigence est relative aux équipements . Sur ce
point, des actions ont été réalisées, de manière ponctuelle ou
durable, selon des formes très diverses : équipements sportifs
de proximité, encouragement aux centres sociaux, cafés••
musique, entre autres . Il reste cependant beaucoup à faire en
ce domaine . Mme Veil accentuera donc cette action, avec le
ministre de la culture et de la francophonie et le ministre de
la jeunesse et des sports en particulier.

Certaines actions en faveur des jeunes sont temppooraires,
comme les opérations « prévention-été », dont Mme le
ministre d'Etat a indiqué qu'elles seraient maintenues
en 1993 . Mais au-delà d' interventions ponctuelles, toutes
doivent s ' inscrire dans le long terme . Les jeunes générations
ne peuvent se satisfaire de gestes provisoires : une action plus
persévérante est nécessaire . C est ce point de vue que
Mme Veil entend défendre.

M . la présidant. la parole est à M. Francisque Perrut.

M. Francisque Parrot. Monsieur le ministre, je vous
charge de remercier Mme le sinistre d ' Etat, qui a été fort
oc' ; ;npée pendant ces deux jours, pour ces précisions.

Je suis bien conscient que tout ne peut pas être fait en un
jour. Mais, tout en mesurant les problèmes de crédits et de
personnel, il est regrettable que nous n 'ayons pas droit aux
nouveaux contrats de ville, ou à la procédure de DSQ, alors
que nous répondons à tous les critères permettant d ' en béné-
ficier.

PROJET AUTOROUTIER
AMBÉRIEUX - GRENOBLE - SISTERON

M. le président. M. Didier Migaud a présenté une ques-
doit, n' 30, ainsi rédigée :

« M. Didier Migaud attire l 'attention de M . k
ministre de l 'équipement, des ,transports et du tou-
risme sur le projet autoroutier Ambérieux - Gre-
noble - Sisteron.

« 11 souhaite notamment connaître si la circulaire dru

ministre `tee l 'équipement, du logement et des trans-
ports du 15 décembre 1992, concernant la conduite
des grands projets nationaux d'infrastructures, et k
décret du 26 février dernier, pris à l ' initiative du
ministre de l'environnement de 1 époque sur les études
d'impact, s' appliqueront bien à ce projet comme les
deux ministres en question s'y étaient engagés . »

La parole est à M. Didier Migaud, pour exposer sa ques-
tion.

M . Wdlar Migaud . Monsieur le président, ma question
s'adresse à la fois au ministre de l'équipement, des transports
et du tourisme et au ministre de l'environnement et
concerne le projet autoroutier Ambérieux-Grenoble-Siste-
'non.

Je suis sleceux qui pensent que la solution retenue par le
Gouvernement précédent n'est pas ' la meilleure tant sur le
plan de l 'environnement que sur celui de l'aménagement du
territoire.

M. Marias 011ier. Ce n ' est pas l'avis de tout le monde !

M. Didier Migaud. Bien sûr !

	

-

J'ai sollicité des rendez-vous avec les ministres compétents
pour m'entretenir avec eux du fond de-ce dossier. Dans l'at-
tente de pouvoir le faire, je souhaiterais savoir si la circulaire
du ministre dé l'équipement, du logement et des transports

du 15 décembre 1992, concernant la conduite des grands
projets nationaux d' infrastructure, et le décret du 26 février
dernier, pris à l 'initiative du ministre de l 'environnement de
l ' époque, sur les études d ' impact s' appliqueront bien à cc
projet, comme les deux ministres à l 'origine de ces textes s 'y
étaient engagés.

M . le présidant. La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l 'Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
lAuemblée nationale. M . Basson, ministre de l'équipement,
des transports et du tourisme, qui vient d ' être appelé au der-
nier moment à l'Hôtel Matignon, m'a chargé de vous trans-
mettre, monsieur Migaud, la réponse qu ' il vous aurait faite
sur un problème qui touche de nombreuses personnes dans
cette région.

La liaison autoroutière Ambérieux-Grenoble-Sisteron
est inscrite au schéma directeur routier national approuvé
par décret du l' avril 1992 . Elle a un double objectif : déles-
ter l ' autoroute A7 dans ia vallée du Rhône, en créant un iti-
néraire alternatif et assurer le désenclavement du massif
alpin.

D'une manière générale, l' intention du Gouvernement
est d'appliquer la circulaire du 15 décembre 1992. En parti-
culier, il convient d ' engager une large concertation visant à
déterminer, sur k long terme et de façon multimodale, la
manière optimale de répondre aux enjeux de transport sur
l 'ensemble de l ' axe Nord-Sud.

Vous comprendrez cependant que, sur certains projets,
pour lesquels de multiples concertations ont déjà eu lieu et
dont k caractère indispensable est d'ores et déjà avéra, il
serait parfaitement irréaliste et irresponsable de reprendre ab
initio en ignorant tout le travail déjà réalisé.

En conséquence, M. Bosson a demandé à ses services
d'examiner, dans les cas précis que vous soulevez, l ' état
d'avancement auquel étaient parvenues les concertations
engagées.

C'est en fonction de cette analyse que M . ie ministre de
l ' équipement appréciera, dans les toutes prochaines
semaines, s ' il est véritablement nécessaire de reprendre inté-
gralement les procédures de concertation déjà entreprises
par le précédent gouvernement, ce qui retarderait d'autant la
réa l isation de cet axe particulièrement attendu.

M. le président . La parole est à m. Didier Migaud.

M. Didier Migaud . Il n ' est pas question, monsieur le
ministre délégué, d ' ignorer le travail déjà réalisé, mais il
s'agit de savoir si l 'ensemble des textes régissant désormais
les enquêtes publiques, notamment le décret concernant la
protection de l 'environnement et la circulaire relative à _a
conduite des grands projets d'infrastructures, s ' appliqueront
bien à ce projet.

Juscjtt'à présent les procédures d'enquête qui ont été réali-
sées, I ont été de manière tronçonnée, empêchant par là
même une concertation sur l 'ensemble du projet.

Vous avez affirmé des objectifs, mais on peut contester la
pertinence des réponses qui sont apportées pour les réaliser.
C ' est la raison pour laquelle d 'autres élus et moi-même vou-
lons savoir si le Gouvernement compte bien organiser une
procédure globale de concertation sur l'ensemble du projet.

Je souhaite titre le ministre de l'équipement puisse appor-
ter rapidement une réponse précise à une question, elle-
même précise, qui concerne plus la forme que le fond . Mais
pour erse M . Bosson puisse confirmer le fond, encore faut-il
que la forme soit respectée.

M. Patrick OMisr Je ne suis pas d 'accord !
M. le président. La parole est à M . le ministre délégué aux

relations avec l'Assemblée nationale.



M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale. L ' analyse est forcément globale - M . Bosson me
le rappelait ce matin même - puisque, comme vous le saut..
sans doute, le Conseil d 'Etat ne tolère pas de découpage par
tronçons.

En cette affaire, le juridique rejoint le politique, ce qui
devrait être de nature à vous rassurer totalement.

M. Patrick 011ier . Et je ne suis pas d 'accord !

M. le président . Nous passons à la question suivante.

SITUATION DES STATIONS DE SKI
DE BASSE ET MOYENNE ALTITUDES

M. I. président . M. Patrick 011ier a présenté une ques-
tion, n° 21, ainsi rédigée :

« M. Patrick 011ier appelle l'attention de M le
ministre de l'équipement, des transports et du tou-
risme sur la situation des stations de ski de basse et
moyenne altitudes qui connaissent de graves difficultés
économiques du fait de manque de neige au cours de la
saison qui s 'achève.

« Si on peut estimer que 25 p . 100 des stations de
haute altitude situées dans les Alpes du Nord, et acces-
soirement sur quelques sites des Pyrénées et des Alpes
du Sud, connaissent une augmentation de leur chiffre
d ' affaires, c'est près de 75 p . 100 des autres stations de
caractère « stations villages » de l ' ensemble des départe-
ments de montagne qui subissent de plein fouet une
baisse très importante de chiffre d'affaires, qui est pour
certaines de plus de 60 p. 100.

« Pour lutter contre l ' impact économique et social
de cette mauvaise saison, les perspectives de licencie-
ment des personnels concernés et la faillite des entre-
prises de ces stations, il lui demande les mesures qu ' il
envisage de prendre en ce qui concerne :

« - le report des échéances fiscales et sociales des
différents acteurs économiques des stations concer-
nées ;

« les mesures sociales en faveur de l ' emploi local,
comme l ' intervention du fonds spécial des ASSEDIC
pouf les saisonniers en rupture de contrat, afin que la
part patronale des charges sociales soit prise en
compte ;

« - les mesures de rééchelonnement de la dette ban-
caire des entreprises grâce à l ' intervention de l'Etat
auprès des banques pour une renégociation des durées
d'amortissements et l 'obtention de différé de rembour-
sement du capital ;

« - l'aide aux collectivités locales concernées, par
des avances de trésorerie remboursables.

« Ii serait également souhaitable d 'envisager, pour
l ' avenir, la mise en -place d'un dispositif de soutien
automatique. en cas d'absence de neige, avec un sys-
tème de classement « zone sinistrée » pour les stations
touchées.

« Il lui signale que ces mesures, qui n 'engagent
aucune dépense particulière de la part du Gouverne-
ment, sont vivement attendues par les professionnels
de la montagne actuellement en difficulté . »

M . Patrick 011ier . Les stations de ski de basse et moyenne
altitudes connaissent de graves difficultés économiques
conjoncturelles du fait du manque de neige au cours de la
saison qui s ' achève. Si on peut estimer que 25 p . 100 des sta-
tions de haute altitude situées dans les Alpes du Nord, et
accessoirement sur quelques sites des Pyrénées et des Alpes
du Sud, ont augmenté leur chiffre d'affaires, ce sont près de

75 p . 100 des 400 autres stations de caractère « stations vil-
lages » de l ' ensemble des départements de montagne - et pas
seulement de mon département - qui subissent de lein
fouet une baisse très importante de leur chiffre d ' affaires,
baisse qui pour certaines d ' entre elles peut être de plus de
60 p. 100.

L'impact économique et social de cette mauvaise saison,
les perspectives de licenciement des personnels concernés et
la faillite des entreprises de ces stations m ' amènent à deman-
der à M. le ministre de l ' équipement, des transports et du
tourisme la mise en oeuvre d un plan de soutien aux stations
en difficulté, comme cela a déjà été fait per son prédécesseur
en 1989.

M. Didier Migaud . Très bien !
M . Patrick 011ier . Je demande donc k report des

échéances fiscales et sociales des différents acteurs écono-
miques des stations concernées ; l ' intervention du fonda spé-
cial des ASSEDIC pour les saisonniers en rupture de
contrat, afin que la part patronale des charges sociales soit
prise en compte ; le rééchelonnement de la dette bancaire
des entreprises grâce à l ' intervention de l 'Etat auprès des
banques pour mettre en oeuvre une renégociation des durées
d ' amortissements et l 'obtention de différé de rembourse-
ment du capital ; l 'aide aux collectivité s locales concernées
par des avances - je dis bien « des avances » - de trésorerie
remboursables,

Le groupe d ' études sur les problèmes de la montagne que
je préside à l ' Assemblée nationale, l 'Association nationale
des élus de la montagne et l 'association des maires de sta-
tions françaises de sports d ' hiver ont déjà fait part de leurs
inquiétudes pour l ' avenir des stations concernées.

Déjà, M. le ministre du bubget, M. Sarkozy, a répondu
favorablement à une partie de leur souhaits en permettant au
comptable du Trésor public de chaque département d ' exa-
miner avec la plus grande bienveillance les demandes de
délais de paiement ou de remise de pénalités de redevables
qui seraient dans l ' impossibilité de régler à temps leurs coti-
sation.

Je souhaite donc avec mon collègue Pierre Mazeaud que
le Gouvernement réponde crée vite aux inquiétudes des pro-
fessionnels de la montagne car la saison se termine - on peut
même dire qu'elle est quasiment terminée pour la plupart
des stations - alors que les échéances continuent de courir.

Par ailleurs, le Gouvernement pourrait aussi, pour l ' ave-
nir, réfléchir à la mise en oeuvre d 'un dispositif de soutien
automatique en cas d ' absence de neige ou de difficultés
conjoncturelles afin que les aides - sans grandes consé-
gùcnces financières pour l'Etat - soient automatiquement
déclenchées, dès ;ors qu 'un système de classement en « zone
sinistrée »serait p< u pour les stations touchées.

il pourrait également réfléchir à la mise en place d ' un
fonds national de soutien pour accorder non des subven-
tions mais des prêts-relais sans intérêt à court terme aux col-
lectivités et sociétés pour leur permettre d 'atteindre la saison
suivante dans les meilleures conditions possibles - je vais
d'ailleurs déposer une proposition de loi en ce sens pour
faciliter les travaux du Gouvernement.

La montagne française vous remercie par avance de l ' inté-
rêt que vous lui porterez !

M. Didier Migaud. Bonne question et bonne proposition !
M . Patrick 011ier . Merci !
M . le président. La parole est à m . le ministre délégué aux

relations avec l 'Assemblée nationale.

M . Péscal Clément ministre délégué aux relations avec
l'Assemblée nationale. M. Bosson, le ministre du tourisme,
qui est aussi celui de l'équipement et des transports, m'a



chargé 'de vous transmettre monsieur Patrick 011ier, la
réponse suivante à une question qui est importante.

Le déficit d'enneigement constaté cette année, surtout
dans la deuxième partie de la saison hivernale, faisant suite à
plusieurs saisons ûiff

m
iciles, constitue un grave sujet de préoc-

cupations pour les élus et les professionnels du toitrisme de
montagne.

Il convient cependant de nuancer cette constatation très
contrastée selon les périodes, les massifs et les stations . Ainsi,
sur la période de mi-décembre à mi-mars, la fréquentation,
qu 'elle soit française ou étrangère, est jugée équivalente à
celle observée l ' an dernier. Les meilleurs résultats ont été
enregistrés durant la semaine du Nouvel An.

Cependant, cette fréquentation a varié selon les mas-
sifs : supérieure à équivalente sur la période de Noël-Nou-
vel An, inférieure à celle de l 'an passé pour la première quin-
zaine du mois de février.

En ce qui concerne les hébergements, la fréquentation des
hôtels a été inférieure à celle de l 'an dernier.

La pratique du ski a été d ' un niveau équivalent à celui de
l ' an dernier dans les Alpes du Nord et du Sud ainsi que dans
le massif des Pyrénées ; elle a en revanche, été d ' un niveau
inférieur dans le jura, le Massif central et les Vosges.

M . Bernard Charles . C 'est dur

M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée
nationale . Mais si cela est globalement vrai, ors observe
qu ' en moyenne altitude la situation économique des sta-
tions petites ou moyennes s ' avère dans l ' ensemble très
préoccupante et appelle des mesures de soutien et de solida-
rité, dans des conditions adaptées aux situations locales.

Déjà, dans le cadre du Plan montagne adoptée en 1990,
l ' Etat a proposé aux régions et aux départements la mise en
place concertée de projets de stations destinés aux stations
moyennes . Ces projets doivent permettre la mise en oeuvre
d'une stratégie d ' entreprise intégrant les aspects commer-
ciaux, financiers, techniques et organisationnels et permet-
tant aux communes et à leurs partenaires de s 'adapter aux
évolutions du marché et ainsi de « positionner » la station
dans le créneau de marché qui correspond à ses atouts et à
ses capacités.

L ' Etat consacre 35 millions de francs en trois ans à cette
politique de projets de stations. A ce jour, 31 stations ou
groupes de stations ont présenté leur candidature pour les
expertises préalables.

Pour 1993, dix stations font l 'objet d 'études dont l 'achè-
vement devrait conduire à la formalisation d ' un projet de
station.

Compte tenu de la di .'ersité des situations, M. Bosson a
fait procéder à un examen, cas par cas et sous l'autorité des
préfets, de l ' état réel station par station.

Sur la base de ce bilan, qui sera achevé dans les prochains
jours, il compte prendre des mesures destinées à permettre
aux collectivités et entreprises les plus touchées de surmon-
ter cette conjoncture défavorable . Ces mesures seront inces-
samment mises au point en étroite concertation avec les par-
tenaires intéressés.

Mais il convient, au-delà, de s ' attacher à résoudre les pro-
blèmes suucturels mis en évidence par les difficultés répétées
au cours de la dernière décennie . M. le ministre de l ' équipe-
ment annoncera dans les tous prochains jours les mesures
qu ' il compte faire adopter en ce sens.

M. le président. je crois comprendre, monsieur 011ier,
que vous souhaitez faire un commentaire sur cette réponse ?

M. Patrick 011ier . En effet, je le souhaite, monsieur le pré-
sident .

M. le président Monsieur le ministre, j 'ai précisé dès le
début de mon intervention que seule une partie des stations
avaient effectivement beaucoup souffert, celles qui n'ont pas
eu de neige, ou très peu . En l 'occurrence, il s'agit des stations
de basse et moyenne altitudes.

M. Didier Migaud . Tout à fait !

M. Patrick 011ier . Puisque je participe aux réunions - avec
le prédécesseur de M . Bosson destinées à mettre en oeuvre
des projets à long terme, je sais ce qui se fair sur le plan struc-
turel : ainsi nous avons organisé pour l 'avenir les projets de
stations destinés à les aider . Mais là, il s ' agit d ' une situation
conjoncturelle.

Il convient donc de permettre aux très nombreuses sta-
tions touchées par l 'absence de neige de passer les cinq mois
à venir et de faire face aux échéances . je vous demande donc
de renouveler ce qui a été fait en 1989 car les besoins sont les
mêmes !

M. Didier Migaud . Très bien !
M. Patrick 011ier . je souhaite donc vivement que l 'on

sépare le conjoncturel du structurel, et je participerai aux
côtés de M . Bosson aux travaux des protessionnels pour
l ' avenir.

Mais je souhaite également que, au cours des trois pro-
chaines semaines et, si possible, lors de la réunion de l ' assem-
blée générale des maires des stations de sport d 'hiver qui se
tiendra dans quelques jours, le ministre nous annonce, pour
ce qui relève du conjoncturel, la mise en oeuvre du plan
automatique de soutien . On ne peut pas attendre cinq ou
six mois, comme semblait le sous-entendre la réponse qui
m'a été faite.

M. Didier Migaud . C ' est vraiment très bien !

POLITIQUE DES IACHE:RES

M. le président . M . jean de Lipkowski a présenté une
question, n" 24, ainsi rédigée :

„ M. Jean de Lipkowski demande à M . le ministre
de l 'agriculture et de la pêche de bien vouloir lui faire
connaître clairement sa position quant à la politique
des jachères.

Dans un inonde en pleine expansion démogra-
phique, une telle politique des surfaces témoigne d ' une
vision à courte vue. Rendre compétitive notre agri-
culture sur les marchés extérieurs permettrait, à
échéance de trois ans, de faire disparaître les jachères.

« Cela implique :
« - une aide à l ' investissement passé ou à venir ;
« - un désendettement général de toutes les formes

d 'investissement (allégement des charges, encourage-
ment aux réinvestissements des bénéfices, inclusion des
reports déficitaires dans l ' assiette des charges sociales,
suppression de la taxe foncière non bâtie) ;

- la création de prêts de consolidation des dettes
avec emprunt bonifié et non bonifié, pour tes agri-
culteurs qui ont investi.

« Il s ' agit là d'un problème franco-français de dimi-
nution des charges.

« Toutefois, la jachère ne pouvant être supprimée
immédiatement, il est indispensable de la réévaluer de
1 000 francs l ' hectare et de la défiscaliser.

« Il souhaite également savoir quand le Gouverne-
ment va soumettre aux douze pays de la Communauté
un texte lui permettant d 'invoquer le compromis de
Luxembourg à propos de l ' inacceptable préaccord du
GATT.
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« H demande enfin que des mesures énergiques
soient prises pour que cesse une situation ou
350 000 anciens exploitants ont un revenu inférieur au
RMI, pour revaloriser les retr aites en parité avec le
minimum vieillesse et assurer un revenu décent aux
épouses d'agriculteurs . »

La parole est à M. Jean de Lipkowski . pour exposer sa
question.

M. Jean de Lipkowski . Personne n 'ignore les conditions
très difficiles dans lesquelles le ministre de l ' agriculture
assume sa mission . Il hérite d ' une situation très mauvaise qui
met notre agriculture en péril puisque le gouvernement pré-
cédent a accepté, le 21 mai 1992, la détestable réforme de la
PAC et n 'a nullement réagi aux préaccords du GATT qu ' il
avait pourtant proclamé inacceptables.

Le ministre se bat courageusement pour sortir notre agri-
culture de cette impasse . Néanmoins la réponse qu ' il a faite
hier aux questions d 'actualité à propos des résultats du
conseil des ministres de l 'agriculture qui s'est tenu les 26 et
27 avril à Bruxelles me laisse certaines inquiétudes . Celles-ci
sont liées à la réforme de la PAC, et notamment à la position
du Gouvernement et du ministre de l ' agriculture sur les
jachères . Certes, M . Puech a indiqué a nos partenaires qu' il
voulait apporter à la réforme de la PAC des aménagements
significatif, mais je suis inquiet lorsque je l ' entends dire
qu ' il continue à accepter le principe des jachères.

Notre position à ce sujet devrait être sans faille et d ' une
fermeté de roc : nous n 'admettons pas le principe des
jachères . Nous refusons ce détestable système, humiliant
pour les agriculteurs, qu ' on paie à ne rien faire et à qui l 'on
demande de ne pas cultiver, ce qui les fait apparaître aux
yeux de la nation comme des assistés.

Ce système est en outre complètement absurde dans un
monde en pleine progression démographique : les pays en
voie de développement, qui ont un taux de natalité fou-
droyant, feraient mieux d'acheter des produits alimentaires
plutôt que des armes ; on affirme qu ' ils ne sont pas sol-
vables, mais, quand i! s ' agit d ' armes, ils trouvent l ' argent
nécessaire !

Tout cela, nous l 'avons dit lorsque nous étions dans l ' op-
position. Je pourrai reprendre toutes les déclarations très
vigoureuses que nous avons faites aussi bien contre la
réforme de la PAC que contre les accords du GATT . Je sou-
haite que nous soyons en accord avec nos propos précédents
et, je le répète, nous ne devons pas mettre le doigt dans le
détestable engrenage des jachères. Il faut dire clairement à
nos partenaires que l ' objectif est de supprimer les jachères en
trois ans.

Naturellement, on ne peut pas les supprimer tout de
suite . En attendant, il faut augmenter la prime actuellement
prévue et donner mille francs de plus à peu près par hectare.
Je me félicite que le ministre ait dit hier que celle-ci passerait
de 45 à 65 ECU par tonne, mais c 'est insuffisant : il faudrait
en fait que les jachères soient totalement exonérées d ' impôts,
complètement défiscalisées.

Il faut, je le répète, se fixer comme objectif d 'avoir éliminé
les jachères dans trois ans ; en attendant, nous devons
prend-e toute une série de mesures pour rendre notre agri-
culture compétitive et lui permettre de gagner des parts sur
les marchés mondiaux. Car la suppression de la jachère sup••
pose une agriculture beaucoup plus offensive au niveau
International . Ces mesures ne dépendent pas des Douze
mais sont liées au problème franco-français de la diminution
descharges, qui suppose une aide à l'investissement passé ou
à venir, un désendettement général, un encouragement au
réinvestissement des bénéfices, une aide à l 'investissement
déplafonnée et rendue définitive, une inclusion des reports
déficitaires dans l ' assiette des charges sociales et la poursuite

de l 'allégement de la taxe sur le foncier non bâti . Il convient
en outre de fixer une enveloppe de ptcts bonifiés pour satis-
faire les besoins nouveaux en 199 3 et les demandes en
attente et de créer des prêts de eonso!id .uion des dettes avec
emprunts bonifiés et non bonifiés pour les agriculteurs tou-
chés par !a réforme de la PAC.

Il faut en second lieu sortir de l 'ambiguïté à propos du
GATT. Il est temps de mettre nos partenaires à l 'épreuve de
la solidarité . Sont-ils pour ou contre l 'accord de Blair
Heuse ? II faut que le Gouvernement soumette à nos parte-
naires un texte nous permettant, s ' ils n 'y sont pas favorables,
d ' invoquer le compromis de Luxembourg, autrement dit
d ' opposer notre veto, Nous pourrons ainsi voir clairement
ceux qui sont pour et ceux qui sont contre ce détestable
accord du GATT . Pour notre part, nous le jugeons inaccep-
table.

J 'en terminerai par les retraités de l ' agriculture . Est-il
admissible, alors que les agriculteurs ont tant travaillé, qu ' ils
ont contribué à l 'expansion de notre économie et à rendre la
France indépendante sur le plan alimentaire, qu ' ils ont per-
mis que notre agriculture nous rapporte 52 milliards de
francs de devises par an, est-il admissinle, dis-je, de voir que
350 000 anciens exploitants ont aujourd ' hui un revenu infé-
rieur au RMI? (Applaudissements sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République et du groupe Je l 'Union
pour la démocratie française et du Centre.) C ' est totalement
inadmissible !

Comment accepter que l ' une de nos catégories sociales
soit plus maltraitée que les bénéficiaires du RMI? 11 faut que
le ministre se penche sur cette affaire ainsi que sur la néces-
sité d ' établir au moins la parité avec le minimum vieillesse et
de fournir aux épouses d'exploitants un revenu au moins
égal au RMI . Ces demandes me semblent correspondre à
l ' équité la plus élémentaire . (Applaudissements sur les bancs

i du groupe du Rassemblement pour la République et du groupe
1 de l'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l ' Assemblée nationale.

M, Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
l'Assemblée nationale. Monsieur de Lipkowski . votre passion,
que je qualifierai de douloureuse, est partagée par le Gouver-
nement . Nous sommes trop nombreux à savoir ee que
vivent les agriculteurs pour que M . Pucch ne soit pas habité
par ce souci primordial.

En ce moment même, le ministre de 1 agriculture donne
une conférence de presse et il m 'a prié de vous transmettre sa
réponse . Elle ne va pas tout à fait dans le sens que vous sou-
haitez mais elle permettra peut-être de nuancer votre avis sur
les jachères.

La réforme de la PAC adoptée en mai 1992-a institué un
nouveau paramètre de gestion du marché des céréales, le gel
des terres . Ce gel des terres n ' est pas une donnée permanente
de la nouvelle politique agricole niais seulement un moyen
de maîtrise de la production efficace, et qui peut se révéler
fort utile lorsque la situation du marché mondial est trop
déséquilibrée . Dans ces conditions, la mise en jachère d ' un
certain pourcentage de terres arables est une décision qui
doit se prendre annuellement - M . Puech insiste sur ce
point - de façon pragmatique et sans automatisme.

Il est donc clair que si la demande mondiale de céréales
s'accroît, comme on peut le penser, compte tenu de l 'expan-
sion démographique de certains pays en développement, la
Communauté européenne, et tout particulièrement la
France, sera prête à taire repartir sa production.

En attendant, un certain nombre de difficultés
demeurent à propos de la jachère, au premier rang des-
quelles figure le montant de son indemnisation.
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N'I . le ministre de l ' agriculture estime qu'une revalorisation
de l' indemnité de 20 ECU par tonne, c ' est-à-diri- environ
1 000 francs par hectare en France, est tout à fait indispen-
sable . II a d ' ailleurs introduit cette demande lors du dernier
conseil des ministres de l ' agriculture . qui s ' est tenu à Luxem-
bourg les 26 et 27 avril.

Mais les mesures communautaires ne suffiront pas à ren
forcer la compétitivité de nos céréales sur les marchés exté-
rieurs . C ' est pourquoi M. Puech croit que les mesures d 'al-
légement des charges qui pèsent sur notre agriculture
doivent être poursuivies en priorité . Un certain nombre de
propositions qui, comme vous venez de le souligner,
peuvent être de nature fiscale ou bancaire, seront examinées
lors de la réunion du 7 mai entre le Premier ministre et les
organisations professionnelles agricoles.

M. le ministre de l ' agriculture a souhaité que puisse être
également soulevé, à l 'occasion de ce rendez-vous, le pro-
blème du régime des retraites agricoles, bien réel au regard
de celui des autres catégories socio-professionnelles.

M. le président . Monsieur de Lipowski, vous avez épuisé
votre temps de parole . Je consens néanmoins à vous accorder
quelques secondes supplémentaires.

M. Jean de Lipovvski . Je constate que les propos du
ministre de l ' agriculture se rapprochent de mes préoccupa-
tions en ce q ui concerne l ' indemnisation de la jachère :
1 000 Francs par hectare, c ' est ce que nous demandions . Je
souhaiterais qu 'on fasse un effort supplémentaire en exoné-
rant d' impôts !a jachère, et j ' aimerais, monsieur le ministre,
que vous vous fassiez mon interprète en ce sens auprès de
N4. le ministre de l ' agriculture.

C ' est déjà un progrès de préciser que le principe de !a
jachère sera décidé annuellement, mais j ' aurais préféré qu 'on
dise carrément que la jachère serait complètement suppri-
mée dans trois ans . En effet, si nous prenons les mesures
appropriées, le marché mondial pourra offrir à l 'agriculture
française des débouchés - cet aspect me paraît très impor-
tant.

Nous verrons en tout cas le 7 mai les moyens que le
ministre proposera aux fédérations d 'exploitants agricoles
pour rendre les exploitations plus compétitives, en parti-
culier en allégeant les charges.

En ce qui concerne les retraités, j 'aurais aimé que le
ministre de l 'agriculture me donne des assurances plus pré-
cises .

INTERDICTION DE VACCINER I E BÉTAIL
CONTRE LA FIÈVRE APHTEUSE

M . le président . Mme Thérèse Aillaud a présenté une
question n" 26, ainsi rédigée :

*• Mme Thérèse Aill aud attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture et de la pêche sur le danger
que fait courir la décision communautaire du
1" avril 1991 interdisant la vaccination du bétail contre
la fièvre aphteuse à compter du 1„ janvier 1992.

« Ces dernières semaines, une épidémie s ' est déclarée
sur le sol italien et menace notre territoire . Si la fièvre
aphteuse devait s 'étendre dans notre pays, la Camargue
serait gravement menacée sur les plans écologique, tou-
ristique, économique et culturel . Les éleveurs de tau-
reaux de race Camargue et de race Espagnole seraient
dans une situation catastrophique : la disparition du
bétail sauvage élevé en Camargue réduirait à néant plus
de cent cinquante ans de travail acharné pour consti-
tuer une race spécifique vouée au combat et à la course
libre.

« Si la vaccination contre la fièvre aphteuse interdit
toute exportation de produits animaux à destination

notamment du Japon ou de l 'Australie, cette
contrainte n 'emporte aucune conséquence sur le bétail
de Camargue qui n ' est en aucune façon destiné à ce
type de commerce.

ii Il est donc urgent que le Gouvernement fasse
preuve d'une très grande fermeté et obtienne, pour le
moins, une dérogation afin que ies éleveurs de
Camargue puissent vacciner leur bétail . Elle demande à
M. le ministre quelles mesures il entend prendre en la
matière et dans quel délai.

La parole est à Mme Thérèse Aillaud, pour exposer sa
question.

Mme Thérèse Aillaud . Le pays d 'Arles est un pays de
grande diversité . La Crau, la Camargue, les Alpilles, triangle
sacré de la Provence, sont non seulement des terres agricoles
mais aussi des terres d ' élevage . Or les manadiers, ces éleveurs
farouches et fiers de taureaux de race camarguaise et de tau-
reaux de race espagnole sont inquiets, très inquiets . Leur
bétail, élevé à l 'état sauvage et dom le nombre s ' élève à
10 000 têtes environ, est menacé par la fièvre aphteuse qui
s ' est déclarée ces dernières semaines sur le sol de l ' Italie
proche de la vallée de la Haute-Maurienne et de la Taren-
taise.

Une décision communautaire du 1° avril 1991 interdit la
vaccination du bétail à compter du 1" janvier 1992 sous pré-
texte que toute vaccination. inocule la maladie, même très
atténuée, ce qui est à mon avis très contestable . Ce risque de
contamination fait courir un danger mortel à ce bétail de
race spécifique qui, s'il disparaissait, ne pourrait pas être
reconstitué . Il faut savoir en effet que la réglementation pré-
voit l 'abattage systématique des bêtes en cas de déclaration
de fièvre aphteuse dans un troupeau . Les efforts entrepris
depuis cent cinquante ans par les éleveurs camarguais pour
constituer et conserver une race pure -je pense notamment
à ces taureaux noirs de Camargue chers au marquis de
Baroncelli, poète manadier de Saintes-Maries-de-la-Mer -
qui seraient réduits à néant.

La disparition de ce cheptel entraînerait une véritable
catastrophe écologique, économique, culturelle et touris-
tique . Imagine-t-on des manadiers ou des gardians sans tau-
reaux, des arènes sans course libre ni razetteurs en l 'absence
de taureaux de Camargue, des corridas sans matadors en
l ' absence de taureaux de combat ?

La décision prise par la CEE interdisant la vaccination du
bétail ne vise, semble-t-il, que les animaux destinés à l ' expor-
tation, notamment vers le Japon et l ' Australie, ce qui ne
concerne pas les taureaux de Camargue, exclus de ce type de
commerce.

Aussi, compte tenu de l 'urgence qui s'attache à traiter ce
problème, le président du syndicat de l ' élevage des taureaux
de Camargue, le président du syndicat de l ' élevage des tau-
reaux de combat et moi-même demandons instamment au
ministre de l 'agriculture de prendre rapidement les mesures
qui s' imposent et d ' autoriser les manadiers à vacciner leur
bétail car sa perte ferait disparaître un cheptel unique dont la
gloire et la renommée ne sont plus à faire . (Applaudissements
sur divers bancs.)

M . le président . La parole est à M . le ministre délégué aux
relations avec l ' Assemblée nationale.

M . Pascal Clément, ministre délégué aux relations avec
l 'Assemblée nationale. Madame le député, vous avez pas-
sionné l 'Assemblée. Derrière le marquis de Baroncelli, il y
aura maintenant vous-même, avec Henry-de-Montherlant
et quelques autres . Votre intervention, à mon avis, fera date
dans notre histoire contemporaine.

M. le ministre de l ' agriculture m 'a chargé de vous trans-
mettre la réponse suivante .
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La décision d ' arrêter 1=, vaccination contre la fièvre aph-
teuse a été prise par le conseil des ministres le 9 avril 1990
pour permettre, entre autres, une libre circulation des ani-
maux à l ' intérieur du marché européen et la levée de l 'en-
trave aux exportations vers les pays indemnes . Rappelons
également que la prophylaxie vaccinale coûtait 230 millions
de francs par an aux éleveurs.

Cette décision a pour corollaire taie vigilance et une sur-
veillance accrues, notamment à l ' égard des importations en
provenance des pays tiers.

L 'apparition de la fièvre aphteuse en Italie ne doit pas
pour autant remettre en cause les acquis liés à l ' arrêt de la
vaccination . Une dérogation à cette interdiction de vacciner
r . saveur d 'un département ou d ' une région ferait perdre à
la France tout entière son statut de pays indemne de fièvre
aphteuse auprès des Etats membres de la Communauté et
auprès de nombreux pays tiers «ers lesquels il sera très pro-
chainement possible d 'exporter . Les conséquences écono-
miques seraient très lourdes à supporter.

Face à l' introduction de la fièvre aphteuse en Italie, la
Commission des Communautés européennes a pris les
mesures restrictives nécessaires à l ' égard des exportations
d 'animaux ou de produits à partir de 1 Italie puis des pays de
l 'Est.

Pour sa part, la France avait pris un certain nombre de
mesures propres à éviter l ' introduction du virus sur le terri-
toire . Ainsi, dès la confirmation de l'existence de lièvre aph-
teuse en Italie, un contrôle systématique de toutes les bétail-
lères en provenance d ' Italie a été effectué à la frontière
italo-française ; celles qui n 'avaient pas été nettoyées et
désinfectées ont été et sont encore refoulées.

Ces contrôles concernent également les expéditions de
produits d'origine animale sensible . Ils sont toujours effec-
tués conjointement par les services vétérinaires et par ceux
de la gendarmerie et des douanes . L'application stricte de ces
mesures et la mobilisation coordonnée des services vétéri-
naires et de chacun des acteurs profesrionnels sont le gage du
maintien du statut camarguais mais aussi national.

Par ailleurs, il faut dire qu ' il y a lieu d ' être rassuré sur la
situation de la fièvre aphteuse en Italie, qui est désormais
stabilisée grâce à un travail sérieux de nos partenaires ita-
liens.

M. le président . La parole est à Mme Thérèse Aillaud,

Mme Thérèse Aillaud . Je vous remercie, monsieur le
ministre, de cette réponse, mais elle ne me satisfait pas
complètement.

En effet, le virus de la fièvre aphteuse présente la caracté-
ristique très particulière d 'être transmis par tous les vecteurs,
y compris par les oiseaux et les véhicules automobiles. Le
renforcement du contrôle ne permettra pas de prévenir l 'ex-
tension du virus, pour deux raisons : les certificats de
décontamination ne sont pas toujours sûrs ; l ' ouverture de
nouvelles liaisons routières transalpines rendra les frontières
perméables et difficilement contrôlables.

J 'avoue qu ' il me sera difficile de faire part aux éleveurs de
la solution qui est proposée . Ils ne comprendront pas et
auront l ' impression que la CEE a trouvé là un moyen de
diminuer les quotas et de sortir d'une situation où elle s'est
bien embourbée.

M. le ministre délégué aux relations avec l'Assemblée
nationale . Je ferai part de vos propos à M . Jean Puech.

Mme Thérèse Aillaud . Je vous en remercie, monsieur le
ministre.

M . le président . Nous avons terminé les questions orales
sans débat .

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION
DE LOI ORGANIQUE

M . le président . l 'ai reçu, le 29 avril 1993, de M. André
Santini, une proposition de loi organique tendant à obliger
les candidats siux élections législatives et sénatoriales à déte-
nir un mandat local.

La proposition de loi organique n" 127 est renvoyée à la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l ' administration générale de la République, sous réserve de
constitution d ' une commission spéciale dans les délais pré-
vus par les articles 30 et 31 du règlement.

3
L ..___ J

DÉPÔT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président . j 'ai reçu, le 29 avril 1993, de MM. Phi-
lippe Auberger et Michel Inchauspé, une proposition de
résolution relative à la proposition de directive du Conseil
modifiant la directive 77ii)88 (CEE) en ce qui concerne le
régime de taxe sur la valeur ajoutée applicable aux transports
de personnes (E . 41), déposée en application de
l 'article 151-1 du règlement.

La proposition de résolution n" 126 est renvoyée à la
commission des finances, de l 'économie générale et du Plan.

4

DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. J ' ai reçu, le 29 avril 1993, de M . Pierre
Mazeaud, un rapport n" 125 fait au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l ' adminis-
tration générale de la République, sur la proposition de loi,
adoptée par le Sénat, tendant à réformer le droit de la natio-
nalité.

I	 5i

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mardi 4 mai 1993, à seize heures, séance
publique.

Discussion de la proposition de loi n" 19, adoptée par (c
Sénat, tendant à élar,ir en faveur des retraités la procédure
du vote par procuration (rapport n" 119 de Mme Suzanne
Sauvaigo au nom de ln commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l ' administration générale de la
République).

La séance est levée.
(La séance est levée à onze heures vingt-cinq. .)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de /Assemblée nationale,

JEAN PINCHOT
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DÉCLARATION POLITIQUE D'UN GROUPE
remise à la présidence de l 'Assemblée nationale le

29 avril 1993 en application do l'article 19 du règle'
ment de l'Assemblée nationale

GROUPE RÉPUBLIQUE ET LIBERTÉ.

La liberté de conscience . la liberté de la p ensée et de son expres-
sion sont l ' apanage de la République . Elles sont inséparables de la
dignité du citoyen et leur défense est le premier devoir du parle-
mentaire.

Pour le respect de ces libertés fondamentales dans le cadre de
l ' Assemblée nationale, se regroupent les députés agissant sous leur
responsabilité personnelle et n acceptant d ' autres directives que
celle de leur conscience.

En conséquence et pour l ' exeicice de leur mandat, les soussignés
déclarent s' associer à !a constitution du groupe „ République et
liberté iii

Signée de tvlmc Thérèse Aillaud, MM . Gilbert Baumet, Jean-
Louis Bcrloo, Edouard Chammougon, Bernard Charles, Régis Fau-
choit, Alain Ferry, Pierre Gascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude
Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Alfred Muller, Jcan Royer,
Gérard Saumade, Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Mme Chris-
tianeTaubira-Delanron, MM . André ' I ' hien Ah Koon, Jean Urba-
niak, Paul Vergès, Aloyse \Varhouver, Emile Z_uccardli.

COMPOSITION D'UN GROUPE

Liste des membres d 'un groupe remise à la présidence de l'As-
semblée nationale le 29 avril 1993 en application de l ' article 19 du
règlement de l 'Assemblée nationale.

GROUPE RÉPUBLIQUE ET LIBERTÉ

(23 membres)
Mme Thérèse Aillaud, MM . Gilbert Baumes, Jean-Louis Borloo.

Edouard Chammougon, Bernard Charles, Rd gis Fauchoit, Alain
Ferry Pierre Cascher, Jacques Le Nay, jean-Claude Lenoir, Main
Madalle, Philippe Martin, Alfred Muller, Jean Royer, Gérard Sau-
made, Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Mtre Christiane Tau-
hira-Delannon, MM . André Thien Ah Koon, Jean Urbaniak, Pau!
Vergès, Aloy-sc Warhouver, Pmile Zuccarelli .

Le président du groupe,
JEAN ROYER

COMPOSITION GES GROUPES
(Journal officiel, 1.dd dr Décrets, du 30 avril 1993)

- Ajouter le nouveau groupe suivant:

GROUPE RÉPUBLIQUE ET LIBERTÉ
(23 membres)

Mme Thérèse Aillaud, MM . Gilbert Baumet, Jean-Louis Borloo,
Edouard Chammougon, Bernard Charles, Régis Fauchoit, Main
Ferry, Pierre Cascher, Jacques Le Nay, Jean-Claude Lenoir, Main
Madalle, Philippe Manin, Alfred !vider, jean Royer, Gérard Sau-
made, Jean-Pierre Soisson, Bernard Tapie, Mme Christiane Tau-

bira-Delannon, MM . André'!'hien Ah Koon, Jean Urbaniak, Paul
Vergès, Aluyse Warh ,Duver et Emile Zuccarelli.

11 . - IIS'1'E DES DÉPUTÉS N'APPARTENANT À AUCUN GROUPE

(1 au lieu de 24)

M. Michel Noir .

CONVOCATION
DE LA CONFERENCE DES PRÉSIDENTS

La conférence, constituée conformément à l 'article 48 du règle-
ment, esr convoquée pour I( mardi 4 mai 19(33, à dix-neuf heures,
dans les salons de la présidence.

DÉLÉGATION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
POUR LA RANIMATION

(Instituée par l'article 2 de la loi n' 82-653 du 29 juillet 1982)

La commission des finances, de l ' économie générale et du Plan a
désigné comme candidats : MM. André Angot, Jean-Pierre Bani-
,and, Charles Baur, Jean-Pierre Brard, Yves Deniaud, Maurice
)ousset, Jean-Michel Fourgous, Bernard de Froment, René Gar-

rei ., Aloys Geoffroy . Michel Hannoun, Jean de Lipkowski, Jean-
Louis Masson, Hervé Novelli et Michel Voisin.

Les candidatures sont affichées et la nomination prend effet dès
la publication au Journal officie/du 30 avril 1993.

ASSEMBLÉE CONSULTATIVE
DU CONSEIL DE L 'EUROPE

(1 siège de représentant suppléant à pourvoir
en remplacement de M . Jean de Gaulle, démissionnaire)

Candidature présentée par le groupe RPR : M . Michel Hunault.
Cette candidature est affichée et la nomination prend effet dès la

publication au Journal officiel du 30 avril 1993.
M. Michel Hunault exercera son mandat jusqu ' au renouvelle-

ment de l ' Assemblée nationale.

ORGANISMES FXTRAPARLEMENTAIRES

COMMISSION DE SURVEILLANCE DE L4 CAISSE DES DÉPÔTS
ET CONSIGNATIONS

(3 postes à pourvoir)

La commission des finames, de l ' économie g énérale et du Plan a
désigné : M . Dominique Baudis, M . Jean-Pierre Delalande et
M . Alain Griotteray comme candidats.

Les candidatures sont affichées et les nominations prennent effet
dès la publication eu Journal officiel du 30 avril 1993 .
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